
que valent vos trésors ?

formation

et objet se compose
d’un dôme ajouré qui
repose sur un corpsCde forme hexagonale

muni de trois petits pieds. Il est
en porcelaine et reçoit un décor
émaillé polychrome en léger re-
lief de personnages assis en tail-
leur sur fond bordeaux. L’en-
semble est agrémenté de figures
géométrisantes telles que croi-
sillons et rais de perles. Marie-

Odile pense qu’il s’agit d’un
vase. Mais telle n’est pas la fonc-
tion première de cet objet car il
s’agit d’un brûle-parfum né au
pays du Soleil levant.
À la vue du décor, polychrome
sur fond ivoire, aucun doute sur
le centre de production : il s’agit
de Satsuma. Cette ancienne pro-
vince est située sur l’île de
Ky?sh?, à l’extrême sud du Ja-
pon. Des céramistes talentueux
y produisent des porcelaines
dès le XVIe siècle. Ils vont en-
suite parcourir le pays à la re-
cherche de nouvelles tech-
niques, comme celle du décor à
l’or, qu’ils utilisent à partir de
1793. Les Français découvrent
cette merveilleuse production à
Paris à l’occasion de l’Exposi-
tion universelle de 1867 et sont
conquis ! Les commandes à l’ex-
portation affluent et Satsuma
devient bientôt l’un des centres
céramistes les plus importants
du Japon, toujours actif de nos
jours.
En bons occidentaux, vous me
demanderez à quoi peut bien
servir ce type de brûle-parfum.
Eh bien au Japon, brûler de l’en-
cens ne se résume pas à embau-
mer son intérieur d’agréables
senteurs, il s’agit d’un véritable
art. Tout le monde connaît, ne
serait-ce que de nom, la cérémo-
nie du thé. Elle est l’un des trois
« Geido » ou arts raffinés. Il faut
y ajouter l’art d’arranger les
fleurs, et le Kôdô, la « voie de

l’encens ». À travers ce rituel
très structuré et codifié, né sous
l’impulsion de nobles Japonais,
il s’agit d’humer, et d’écouter,
des bois précieux en train de se
consumer. Toujours pratiqué de
nos jours selon des règles du
XVe siècle, les convives se réu-
nissent au sein de véritables ré-
ceptions– voire même de com-
pétitions – mondaines afin de
sentir tour à tour l’encens qui se
dégage du brûle-parfum. À cha-
cun de commenter puis d’identi-
fier de quel(s) bois il provient :
Agar, cèdre, cyprès, giroflier,
sental… Mais n’imaginez pas
pouvoir jouer à ce « jeu » immé-
diatement. Tandis que la céré-
monie du thé nécessite 15 ans
d’apprentissage, il n’en faut pas

moins du double pour celle de
l’encens ! Et votre bourse doit
être bien garnie car ces bois sont
rares et hors de prix. Comptez
jusqu’à 150 € du gramme, soit
quatre fois plus cher que l’or !
Le brûle-parfum de Marie-Odile
n’a probablement jamais été uti-
lisé lors d’une de ces fabuleuses
cérémonies qui lui préfèrent des
objets plus raffinés. Remarquez
qu’un émail jaune est substitué à
la dorure à l’or fin, et que son dé-
cor est quelque peu maladroit.
Datant du XXe siècle, il s’agit
d’une production courante des-
tiné à l’Occident qui ne trouvera
guère d’amateur à plus de 10 €.
Mais à défaut d’accueillir de
l’encens, il pourra parfaitement
faire office de pot-pourri !

Fragrances nippones
Cette semaine, Marie-Odile écrit à Maître Philippe Rouillac, commissaire-
priseur, afin de connaître l’histoire d’un “petit vase”.

Me Rouillac
(Photo archives NR, J. Dutac)

Un brûle-parfum venu directement du Japon.

Vous avez un objet à
proposer à notre expert :
envoyez-nous ce que vous
connaissez sur celui-ci, ainsi
qu’une (ou plusieurs) photo
en format jpeg (d’un poids
compris entre 250 et 500 ko)
sur la boîte mail : tresors41
nrco.fr (attention, tresors sans
accent). Vos coordonnées
sont indispensables à la prise
en compte de votre demande,
mais vous pouvez réclamer
l’anonymat en cas de
publication.

pratique

justice
Les décisions
du tribunal
de commerce
Lors de son audience du
vendredi 11 janvier, le tribunal
de commerce de Blois a pris les
décisions suivantes.
Placement en redressement
judiciaire avec poursuite
d’activité (1) : Le Prieuré de
Croisne (café-restaurant) à
Lassay-sur-Croisne ; société Le
Relais 28 (restaurant Au Petit
Paris) avenue Maunoury, à
Blois ; société Direct
menuiserie, rue Poterie, à
Vendôme.
Liquidation judiciaire (2) :
Rémy Furic (couvreur) à
Chailles ; société Le Mercy
(restaurant) à
Saint-Georges-sur-Cher ;
société Souriau (boucherie) aux
Essarts ; société Eco Tenn
(maçonnerie
générale-peinture) avenue de
France à Blois ; société Cebat
(maçonnerie générale) à
Salbris ; société Vroom
auto-école à Selles-sur-Cher ;
Alain Cosnier (boulanger) à
Chissay-en-Touraine.

(1) Procédure utilisée pour résoudre la
situation d’une entreprise qui ne se
trouve plus en mesure de faire face à
ses dettes exigibles grâce à son actif
disponible, mais dont la situation n’est
pas totalement compromise.
(2) Procédure applicable à tout débi-
teur se trouvant en cessation de paie-
ment et dont le redressement judi-
ciaire est manifestement impossible.

> CCI. La chambre de commerce et
d’industrie propose une formation
« Animer et mobiliser son équipe »
mardi 5 février, de 9 h à 17 h, à
Blois. Renseignements :
www.loir-et-cher.cci.fr
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